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Aujourd'hui 29 mars 2022, à 14h09,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Sauf de 17h35 à 17h55 Madame Claudine BICHET

Etaient Présents :

Monsieur  Pierre  HURMIC,  Madame  Claudine  BICHET,  Monsieur  Stéphane  PFEIFFER,  Monsieur  Bernard-Louis
BLANC, Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Amine SMIHI,
Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame
Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame
Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON,
Madame  Sandrine  JACOTOT,  Monsieur  Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Véronique
SEYRAL,  Madame  Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame  Véronique  GARCIA,  Monsieur  Patrick
PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Madame Tiphaine
ARDOUIN,  Monsieur  Francis  FEYTOUT,  Madame  Eve  DEMANGE,  Monsieur  Maxime  GHESQUIERE,  Monsieur
Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste  THONY,
Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Stéphane GOMOT, Monsieur Marc ETCHEVERRY, Madame Béatrice
SABOURET,  Monsieur  Pierre  De  Gaétan  NJIKAM  MOULIOM,  Madame  Nathalie  DELATTRE,  Monsieur  Nicolas
FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik FETOUH, Monsieur Fabien
ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne FAHMY, Monsieur Aziz
SKALLI,  Monsieur  Thomas CAZENAVE,  Madame Catherine  FABRE,  Madame Evelyne  CERVANTES-DESCUBES,
Monsieur Philippe POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Monsieur Bernard-Louis BLANC présent à partir de 14h34, Madame Nathalie DELATTRE présente à partir de 14h37,
Monsieur Nicolas PEREIRA présent à partir de 14h37,

Excusés :

Monsieur  Mathieu  HAZOUARD,  Madame  Harmonie  LECERF,  Madame  Brigitte  BLOCH,  Madame  Servane
CRUSSIERE, Monsieur Baptiste MAURIN, Madame Charlee DA TOS,



Intégration de la ville de Bordeaux au capital de la SCIC
ENERCOOP et contrat de partenariat avec le fonds de

dotation ENERGIE SOLIDAIRE pour la lutte contre la précarité
énergétique. Autorisations. Signature.

Monsieur Laurent GUILLEMIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la construction du groupe scolaire Albert Thomas, sis 24 rue Albert
Thomas à Bordeaux, la ville s’est dotée d’une centrale photovoltaïque d’une puissance
de 209 kilowatt-crête (kWc) permettant aux bâtiments de l’école de s’auto-alimenter
partiellement en électricité.

La ville  de Bordeaux  souhaite  pouvoir  utiliser  les  électrons  produits  par  le  groupe
scolaire pour alimenter également d’autres bâtiments publics se trouvant à proximité
telle  que  la  Bibliothèque  Mériadeck.  Cela  est  aujourd’hui  rendu  possible  par  les
nouvelles règlementations sur l’autoconsommation collective.

Cette  opération  d’auto-consommation  collective  serait  identifiée  comme  une  des
premières opérations d’autoconsommation collective sur le territoire girondin et viserait
ainsi  à  valoriser  l’utilisation  d’une  énergie  renouvelable  produite  par  les  bâtiments
publics.

Conformément  à  la  législation  en  vigueur,  sa  mise  en  œuvre  est  subordonnée  à
l’identification  d’un  responsable  d’équilibre  désigné  pour  s’assurer  des  volumes de
production et de consommations en temps réel et valoriser les électrons produits en
surplus (notamment pendant les périodes estivales).

La  Société  coopérative  d’intérêt  collectif  SCIC  ENERCOOP  en  sa  qualité  de
responsable  d’équilibre,  est  un  opérateur  engagé  contractuellement  auprès  du
gestionnaire de réseau de transport français en charge du Réseau public de transport
d'électricité  haute  tension  en  France  métropolitaine  RTE  (Réseau  de  transport
d'électricité).

Créé par GREENPEACE, Biocoop, Hespul, le CLER, les Amis de la Terre et la NEF,
ENERCOOP est né juridiquement en 2005 sous la forme d’une SCIC, afin de proposer
un  accès  à  une  énergie  100% renouvelable  ainsi  qu’un  modèle  sobre  en  énergie
locale,  organisée  dans  le  cadre  d’une  gouvernance  partagée,  transparente  et
démocratique.

Au plus près des enjeux énergétiques des territoires, les coopératives ENERCOOP
accompagnent la mise en œuvre de projets durables et citoyens à un niveau local.
Elles s’appuient sur un réseau de partenaires locaux pour la fourniture d’énergie.

Fournisseur d’électricité, 100% renouvelable, local et citoyen, le partenariat proposé
avec la SCIC ENERCOOP représenterait un levier majeur pour la ville de Bordeaux
dans la mise en œuvre de sa politique de développement de l’économie sociale et
solidaire  et  des  énergies  renouvelables  en  permettant  d’une  part  une  production
décentralisée et d’autre part la décarbonation de ses consommations énergétiques.

En effet,  l’énergie produite par la centrale photovoltaïque et non consommée serait
cédée  par  la  ville  de  Bordeaux  à  titre  gracieux  à  la  SCIC  ENERCOOP  qui
transformerait  ce volume d’électrons non consommé en valeur  monétaire pour  des
associations de précarité énergétique.

Par délibération D2021/260 du 13 juillet 2021, la ville de Bordeaux a approuvé le cadre
de partenariat  avec  les  sociétés  coopérative  d’intérêt  collectif  (SCIC)  qui  sont  des
acteurs majeurs de l’économie sociale et solidaire, porteuse d’emplois durables et non
délocalisables.



Dans ce cadre, la ville de Bordeaux souhaite pouvoir devenir sociétaire de la SCIC
ENERCOOP en s’acquittant d’une participation à hauteur de 1.000 € et en participant à
son conseil d’administration.

En qualité de membre du conseil d’administration, la Ville de Bordeaux pourra :

- participer aux décisions et orientations de la coopérative

-  se  mobiliser  très  concrètement  en  devenant  référent  territorial  du  projet  et  en
l’animant sur son territoire,

-  investir  dans  le  développement  de  projets  locaux  de  production  d’énergie
renouvelable,

- participer à cette nouvelle dynamique avec de très nombreux acteurs de la région,

-  identifier  ENERCOOP  comme  responsable  d’équilibre  sur  les  opérations
d’autoconsommation collective de la ville,

-  participer  à l’économie sociale et  solidaire tout  en promouvant  l’associatif  sur les
thématiques de précarité énergétique.

Par ailleurs, afin de valoriser l’opération d’auto-consommation collective envisagée, la
ville  souhaiterait  également  s’engager  dans  un  partenariat  tripartite  avec  la  SCIC
ENERCOOP et le Fonds de dotation ENERGIE SOLIDAIRE, personne morale à but
non  lucratif  ayant  pour  objet  de  contribuer  à  la  rédaction  pérenne  de  la  précarité
énergétique des ménages sur l’ensemble du territoire français.

En contrepartie d’une cession à titre gracieux par la ville de Bordeaux de l’énergie
produite par la centrale photovoltaïque et non consommée par le groupe scolaire Albert
Thomas, la SCIC ENERCOOP s’engagerait à acquérir les volumes d’énergie électrique
correspondant  aux  productions  des  installations,  injectés  sur  le  réseau  public  de
distribution  et  cédés  par  la  ville,  intégrer  les  installations  concernées  dans  son
périmètre  d’équilibre  et  verser,  à  ÉNERGIE  SOLIDAIRE  une  somme  en  argent
correspondant à un prix en euros pour chaque kWh cédé par la ville à ENERCOOP.

ENERGIE  SOLIDAIRE  s’engagerait  alors  à  s’assurer  de  la  bonne  affectation  des
sommes versées par ENERCOOP aux projets de lutte contre la précarité énergétique.

La ville de Bordeaux étudie également la possibilité, dans un second temps, d’abonder
cette participation à ENERGIE SOLIDAIRE.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est
votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

 

Le Conseil Municipal,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 1111-8, L. 1511-2,
L1511-3 et L. 5217-2

VU la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie sociale et solidaire,

VU l’article L.315-2 du code de l’énergie, qui définit les règles de l’autoconsommation collective,
notamment sur l’étendue géographique et la nécessité d’un responsable d’équilibre

VU l’ordonnance N°2021-236 du 3 mars 2021 fixant les conditions de l’autoconsommation 
collective et l’extension du périmètre réseau moyenne tension

VU l’article 36, I, de la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 instituant la société coopérative d’intérêt
collectif (SCIC),

VU le décret 2002-241 du 21 février 2002 relatif aux agréments et subventions accordées par 
les collectivités territoriales aux SCIC,

VU la délibération n° 2021/198 du 8 juin 2021 adoptant la feuille de route municipale en faveur 
de l’économie sociale et solidaire,



VU les statuts de la Société Coopérative d’Intérêt Collectif SCIC ENERCOOP

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDÉRANT QUE la société coopérative d’intérêt collectif (SCIC), ENERCOOP, participe au
renforcement de l’économie sociale et solidaire sur la ville de Bordeaux et permet d’accélérer la
transition énergétique,

CONSIDÉRANT QUE  la  démarche  de  partenariat  avec  ENERCOOP s’inscrit  dans  le  plan
d’actions pour un territoire durable à haute qualité de vie,

CONSIDÉRANT  QUE le  partenariat  avec  la  SCIC  ENERCOOP  en  tant  que  responsable
d’équilibre est nécessaire dans la mise en œuvre de ce premier projet d’autoconsommation
collective de la ville de Bordeaux

CONSIDÉRANT QUE l’énergie produite par la centrale photovoltaïque du groupe scolaire Albert
Thomas, et  potentiellement les suivantes puisse être cédée par la ville de Bordeaux à titre
gracieux auprès d’ENERCOOP et réutilisée pour des associations de précarité énergétique

DÉCIDE

 

ARTICLE 1 : autorise la ville de Bordeaux à intégrer le capital de la SCIC ENERCOOP pour un
montant de 1 000 euros TTC,

ARTICLE 2 : autorise Monsieur le Maire à accomplir toutes les démarches et à signer tous
documents utiles à cet effet

ARTICLE 3 :  autorise  Monsieur  le  Maire  à  siéger  au  Conseil  d’Administration  de  la  SCIC
ENERCOOP et y représenter la ville de Bordeaux,

ARTICLE 4     : autorise Monsieur le Maire à signer le contrat de partenariat tripartite entre la
SCIC ENERCOOP et le Fonds de dotation ENERGIE SOLIDAIRE et la ville de Bordeaux

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE BORDEAUX ENSEMBLE 
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 29 mars 2022

P/EXPEDITION CONFORME,

Monsieur Laurent GUILLEMIN



















































Contrat de
partenariat tripartite

Enercoop
Cocontractants : 
Référence : 



ENERCOOP, SCIC-SA à capital variable et à conseil d'administration

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 
484 223 094,

dont le siège social est situé au 16-18 quai de Loire, 75019 PARIS

ENTRE LES SOUSIGNEES :

Ci-après dénommé « ENERCOOP »

ET

Ci-après dénommé « ÉNERGIE SOLIDAIRE »

ET

Ci-après dénommé « LE PRODUCTEUR »

Ci-après dénommées individuellement une « Partie » et conjointement les « Parties »

ÉNERGIE SOLIDAIRE, Fonds de dotation

Immatriculé à l'INSEE sous le numéro de SIRET 831 212 030 00017

dont le siège social est situé au 16-18 Quai de la Loire, 75019 PARIS



PREAMBULE

Créée en 2005, à l’initiative d’acteurs de l’économie sociale et solidaire, de l’écologie et des énergies
renouvelables,  ENERCOOP est un fournisseur d'électricité sous forme coopérative qui propose une
offre basée sur un objectif d'approvisionnement à 100 % en contrats directs avec des producteurs
indépendants. ENERCOOP développe également des services d'aide aux économies d'énergie, afin
d'aider particuliers et professionnels à maîtriser leur consommation. La vision ENERCOOP est en effet
celle  d'une  société  sobre  et  autosuffisante  en énergie ;  permettant  l'accès  à  tous  à  une  énergie
d'origine 100 % renouvelable, à faible impact environnemental et social ; organisée localement dans le
cadre  d'une  gouvernance  transparente  et  démocratique,  permettant  l'appropriation  des  enjeux
environnementaux, économiques, géopolitiques, sociaux et démocratiques, par le plus grand nombre.

LE  PRODUCTEUR exploite  une  ou  plusieurs  installations  produisant  de  l’énergie  électrique  et
raccordées au réseau public de distribution d’électricité. 

Le fonds de dotation ÉNERGIE SOLIDAIRE, est une personne morale à but non-lucratif ayant pour
objet de contribuer à la réduction pérenne de la précarité énergétique des ménages sur l'ensemble du
territoire français. Dans le cadre de la réalisation de son objet, Énergie Solidaire collecte des dons
sous différentes formes, puis sélectionne et finance des projets ou programmes d'actions contribuant
à lutter au niveau local contre la précarité énergétique des ménages, présentés par des organismes
d'intérêt général.

Dans le  cadre de sa politique à faveur de la  transition énergétique,  LE PRODUCTEUR souhaite
soutenir le projet d’ÉNERGIE SOLIDAIRE et participer à la lutte contre la précarité énergétique en
cédant  à  titre  gracieux  les  surplus  de  sa  production  d’électricité  produite  par  ses  installations  à
ENERCOOP,  qui  à  son  tour  s’engage  à  verser  à  ÉNERGIE  SOLIDAIRE une  somme en  argent
correspondant  à  un  prix  en  euros  pour  chaque  kilowattheures  (ci-après  « kWh »)  cédé  par  LE
PRODUCTEUR, et déterminé par le présent Contrat, à ÉNERGIE SOLIDAIRE.

CECI EXPOSE, LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

Article 1 – Définitions

Les termes ci-dessous auront pour les Parties les définitions suivantes (les termes définis ci-après au
singulier doivent également s’entendre au pluriel et réciproquement en fonction du contexte) : 

1.1 Avenant : désigne le document écrit et signé par les représentants habilités des Parties qui
peut seul valablement modifier une ou plusieurs stipulations du Contrat ou le contenu d’une
ou de plusieurs annexes.

1.2 Contrat  :  désigne  le  présent  Contrat  de  partenariat  tripartite  conclu  entre  les  Parties  et
définissant l’intégralité des obligations des Parties à l’exclusion de tout autre.

Le Contrat est composé par les documents suivants, listés par ordre de priorité (à l’exception
des annexes listés sans ordre de priorité) :

 Le présent document et ses Avenants éventuels ;
 Les annexes au présent document et leurs Avenants éventuels : 

o Annexe 1 : signes distinctifs des Parties. 

En cas de contradiction entre une ou plusieurs stipulations figurant dans l’un quelconque des
documents, le document de rang supérieur prévaut. 

Le Contrat annule et remplace, en leur totalité, tous les accords et engagements quelconque
verbaux  et  écrits,  conclus  ou  arrêtés  entre  les  Parties  et  portant  sur  le  même  objet,
antérieurement à la date d’entrée en vigueur du Contrat. 



1.3 Contrat  de  Cession  d’Électricité :  désigne  le  document  contractuel  convenu  entre  LE
PRODUCTEUR et  ENERCOOP,  en  application  du  présent  Contrat,  qui  définit,  pour  une
Installation donnée,  les conditions technico-juridiques selon lesquelles,  l’énergie  électrique
produite par l’Installation de LE PRODUCTEUR afférente, sera fournie à ENERCOOP et mise
à disposition dans son périmètre d’équilibre.

1.4 Contrat  de  Mécénat :  désigne  le  document  contractuel  convenu  entre  ENERCOOP  et
ÉNERGIE SOLIDAIRE qui  définit  les  modalités  et  conditions  de  versement  des  sommes
correspondantes aux volumes d’électricité cédés par LE PRODUCTEUR à ENERCOOP dans
le cadre du présent Contrat. 

1.5 Événement de Force Majeure : désigne les événements qui sont habituellement retenus par
la jurisprudence des cours et tribunaux français comme relevant de la force majeure, auxquels
s’ajoutent  la  défaillance  du  réseau  public  de  distribution  d’électricité  et/ou  du  réseau  de
télécommunications ou informatiques utilisés, ainsi que le blocage des moyens de transport
pour  quelque  raison  que  ce  soit,  les  grèves  totales  ou  partielles  ou  conflits  sociaux,  les
émeutes, guerres, tempêtes, incendies, inondations et tremblements de terre.

1.6 Installation : désigne la ou les unités de production d’énergie électrique exploitées par  LE
PRODUCTEUR. 
Les caractéristiques techniques principales de l’Installation sont décrites dans le Contrat de
Cession d’Électricité.

Article 2 – Objet du Contrat

2.1. Le présent Contrat a pour objet de déterminer : 
 les  engagements  respectifs  d’ENERCOOP,  d’ÉNERGIE  SOLIDAIRE  ainsi  que  de  LE

PRODUCTEUR dans le cadre du présent partenariat ;
 les modalités et conditions de cession, par  LE PRODUCTEUR à ENERCOOP, de  l’énergie

électrique produite par les Installations ; 
 les  modalités  de  versement,  par  ENERCOOP  à  ÉNERGIE  SOLIDAIRE,  des  sommes

équivalentes à la valeur du volume de l’énergie électrique cédée par LE PRODUCTEUR;
 les conditions d’utilisation, par ÉNERGIE SOLIDAIRE, des sommes versées par ENERCOOP.

2.2. Le Contrat est applicable, sauf accord contraire des Parties, aux seules Installations faisant l’objet
d’un Contrat de Cession d’Électricité valablement conclu entre ENERCOOP et LE PRODUCTEUR. 

Article 3 – Durée & Entrée en vigueur

Le présent Contrat est conclu pour une durée déterminée de cinq (5) années à compter de la date de
sa signature par toutes les Parties. 

La durée de la convention tripartitie ne présume pas de la durée du Contrat de Cession d’Électricité et
du Contrat de Mécénat signés et spécifiques à chaque installations

Article 4 – Obligations des Parties

4.1. Obligations réciproques 

4.1.1.  Les Parties s’engagent à toujours se comporter l’une envers l’autre comme des partenaires
loyaux  et  de  bonne  foi  et,  notamment,  à  s’informer  mutuellement  de  toutes  difficultés  qu’elles
pourraient rencontrer dans le cadre de l’exécution du Contrat. 

Les Parties s’engagent notamment à collaborer activement, et en particulier à se fournir mutuellement
ou faciliter la consultation de tous les éléments ou documents qui seront nécessaires pour la réussite
du partenariat, en affectant les moyens humains et financiers nécessaires.



4.1.2. Les Parties déclarent  sur l’honneur que la conclusion ou l’exécution du présent Contrat  ne
contrevient à aucun de leurs engagements précédemment contractés. 

4.2. Obligations de  LE PRODUCTEUR

LE PRODUCTEUR reconnaît que le raccordement et l’exploitation de ses installations, se fait à ses
frais et sous son entière responsabilité. 

Il  s’engage à répondre à l’ensemble des obligations réglementaires lui  incombant au titre de son
activité  de  production  d’énergie  électrique,  d’obtenir  toutes  les  autorisations  et  de  procéder  aux
déclarations nécessaires pour exercer son activité et de les maintenir en vigueur aux fins de la bonne
exécution du présent Contrat.

LE PRODUCTEUR s’engage, conformément aux modalités définies dans les Contrats de Cession
d’Électricité, à raccorder son Installation au réseau public de distribution de façon effective et non
provisoire et à injecter les volumes d’énergie électrique correspondant aux surplus de production des
installations sur ledit réseau public de distribution. Il s’engage à céder l’intégralité de ces volumes en
surplus à titre gracieux à ENERCOOP. 

Il  s’engage  à  faire  la  demande  de  rattachement  de  son  Installation  au  périmètre  d’équilibre  du
responsable d’équilibre désigné par ENERCOOP.

Il  s’engage à procéder  aux opérations d’entretien  dans les  conditions prévues par  le  Contrat  de
Cession d’Électricité et d’informer ENERCOOP des périodes où l’Installation sera mise à l’arrêt pour
entretien.

Enfin,  il  s’engage  également  à  donner  mandat  à  ENERCOOP  l’autorisant  à  procéder  à  toute
demande,  en son  nom,  de  délivrance d’attestations  de garanties  d’origine  auprès  de l’organisme
désigné par le ministre chargé de l’énergie.

4.3. Obligations d’ENERCOOP

Dans le cadre du présent partenariat, ENERCOOP s’engage à : 
 acquérir  les volumes d’énergie électrique correspondant aux productions des installations,

injectés sur le réseau public de distribution et cédés par LE PRODUCTEUR, et ;
 intégrer les Installations concernées dans son périmètre d’équilibre, en conformité avec les

stipulations contenues dans les Contrats de Cession d’Électricité afférents et ;
 verser,  conformément  aux  stipulations  définies  à  l’article  6.2.  ci-après  et  au  Contrat  de

Mécénat, à ÉNERGIE SOLIDAIRE une somme en argent correspondant à un prix en euros
pour chaque kWh cédé par  LE PRODUCTEUR à ENERCOOP dans le  cadre du présent
Contrat. 

4.4. Obligations d’ÉNERGIE SOLIDAIRE

ÉNERGIE SOLIDAIRE s’engage à assurer une affectation des sommes versées par ENERCOOP aux
projets de lutte contre la précarité énergétique, selon les termes stipulés au présent Contrat et au
Contrat de Mécénat ainsi que conformément à son objet social.

Article 5 – Conformité avec la législation et les normes en vigueur  

Les Parties s’engagent, dans le cadre de l’exécution du Contrat, à se conformer aux lois applicables à
l’ensemble  de  leurs  activités,  aux  normes  en  vigueur  ainsi  qu’aux  valeurs  qui  président  à  leur
rapprochement, notamment rappelées en préambule.

Les Parties s’engage, en particulier, à faire tous les efforts possibles afin de minimiser l’impact sur
l’environnement  de  toutes  ses  activités  directes  et  indirectes,  et  à  s’informer  mutuellement  des
problèmes environnementaux éventuels causés par ses activités directes et indirectes, et ce dans les
meilleurs délais après leur survenance. 



Article 6 – Modalités financières

6.1. Prix de l’énergie électrique cédée à ENERCOOP par  LE PRODUCTEUR

Les Parties reconnaissent expressément que LE PRODUCTEUR s’engage à céder à ENERCOOP les
volumes d’énergie électrique convenus aux Contrats de Cession d’Électricité, à titre gratuit. 

6.2. Sommes versées par ENERCOOP à ÉNERGIE SOLIDAIRE

Le montant des  sommes  versées  par  ENERCOOP à  ÉNERGIE  SOLIDAIRE au  titre  du  présent
Contrat est défini comme suit :

MONTANT_n = nombre de kWh_n x Prix

Où :
MONTANT_n correspond aux sommes versées par ENERCOOP à ÉNERGIE SOLIDAIRE au titre
d’une période donnée ;
Nombre de kWh_n correspond au volume de kWh injecté sur le réseau public de distribution et cédé
par LE PRODUCTEUR à ENERCOOP au titre d’une période donnée et ;
Prix désigne le prix défini dans le Contrat de Mécénat.

La  période  de  référence  prise  en  compte  pour  le  calcul  du  volume de  kWh injectés  et  cédés à
ENERCOOP  par  LE  PRODUCTEUR ainsi  que  le  prix  sont  fixés  dans  le  Contrat  de  Cession
d’Électricité et le Contrat de Mécénat.

Les modalités et l’échéancier du versement de cette somme sont définis dans le Contrat de Mécénat. 

Article 7 – Propriété intellectuelle – Communication 

7.1 Principes généraux

Tous les éléments communiqués par une Partie (ci-après dénommée la « Partie Communicante ») à
l’autre Partie (ci-après dénommée la « Partie Destinataire »), dans le cadre de l’exécution du présent
Contrat, qu’ils soient ou non protégés par un droit de propriété intellectuelle, restent la propriété pleine
et entière de la Partie Communicante.

La Partie Destinataire s’engage à ne pas porter atteinte, directement ou indirectement, à la propriété
et/ou droits de propriété intellectuelle de la Partie Communicante. 

Il  est  rappelé  que  tous  les  éventuels  droits  d’utilisation  des  attributs  de  propriété  intellectuelle
consentis  au  titre  de  l’exécution  du  présent  Contrat,  prendront  fin  à  la  date  de  cessation  de  la
présente, sous réserve de dispositions spécifiques contraires.

Enfin,  chaque Partie  garantit  l’autre  Partie  contre  toute  réclamation,  action ou instance qui  serait
engagée  par  quiconque,  susceptible  de  se  rattacher  à  l'utilisation  de  ses  attributs  de  propriété
intellectuelle.

7.2 Opérations de communication 

Toute action de communication par  une des Parties impliquant la mention de l’autre Partie ou la
reproduction  de  l’un  quelconque  de  ses  signes  distinctifs  devra  faire  l’objet  d’une  autorisation
préalable et  écrite signée par la Partie concernée, et  respecter les règles d’utilisation des signes
distinctifs établies par le présent Contrat. 

Les Parties se concèdent  réciproquement  le  droit  de reproduire  leurs signes distinctifs  visés en
Annexe 1, pour les seuls besoins du partenariat objet du Contrat.

Les droits sur les signes distinctifs qui seraient définis dans le cadre du Contrat sont consentis aux



Parties à titre précaire et non exclusif, pour la seule durée du Contrat. Les droits concédés prendront
fin, de plein droit, à la cessation, quelle qu’en soit la cause, du Contrat.

Les Parties s’engagent à :
 reproduire  leurs  signes  distinctifs  respectifs  de  façon  claire  et  visible,  sans  altération  ni

modification, c’est-à-dire dans le strict respect de la charte graphique définie en Annexe 1. À
ce  titre,  les  Parties  s’engagent  également  à  communiquer  aux  autres  Parties  tout
changement relatif aux signes distinctifs ;

 ne reproduire les signes distinctifs,  sans l’accord des Parties concernées, en association
avec une marque ou un logo autre que ceux des Parties ;

 se transmettre  préalablement  à  tout  acte  de reproduction ou de représentation de leurs
signes distinctifs respectifs quel qu’en soit la forme, l’ensemble des maquettes, dossiers ou
illustrations concernés sur tout support y compris Internet. 
Cette communication interviendra dans un délai de cinq (5) jours ouvrés minimum avant la
diffusion  pour  permettre  aux  Parties  d’examiner  les  éléments  concernés,  faire  leurs
observations et demander le cas échéant toute modification qui leur paraîtrait nécessaire.
Les Parties ne pourront mettre en circulation des éléments de communication reproduisant
leurs  Logos  respectifs  sans  en  avoir  reçu  l’autorisation  préalable  et  écrite,  dans  les
conditions prévues au présent article. 

Article 8 – Résiliation du Contrat

8.1. Résiliation unilatérale

Le  présent  Contrat  pourra  être  résilié  unilatéralement  et  sans  indemnité par  LE  PRODUCTEUR
moyennant un préavis de six (6) mois
La notification est faite aux autres Parties par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

8.2. Clause résolutoire

En cas de manquement par l’une des Parties à l’une quelconque de ses obligations au titre du présent
Contrat, les autres Parties peuvent, sous réserve de respecter un préavis d’un (1) mois à compter de
la date de réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception restée infructueuse, résilier
le présent Contrat de plein droit.

Chaque Partie pourra également résilier unilatéralement et de plein droit le présent Contrat, sans qu'il
en résulte un droit quelconque à indemnité au profit de l'autre Partie en cas d’Événement de Force
Majeure, conformément aux dispositions de l’article 11, ou de cessation d’activité de l’autre Partie.

8.3. Conséquences de la terminaison et de la résiliation du Contrat

8.3.1. La cessation du Contrat consécutive à l’exécution des articles 8.1, 8.2 ou 11 des présentes,
entraînera, sauf stipulations contraires prévues aux Contrats de Cession d’Électricité et au Contrat de
Mécénat dérogeant au présent article :

- l’interruption définitive des versements visés à l’article 6.2., sans indemnités de part et d’autre,
les sommes d’ores et déjà versées restant acquises à ÉNERGIE SOLIDAIRE ; 

- la résiliation immédiate et de plein droit des Contrats de Cession d’Électricité conclus dans le
cadre du présent partenariat ; 

- l’interruption  immédiate  de  toute  communication  relative  au  Contrat,  et  la  cessation  de
l’utilisation par chaque Partie, des signes distinctifs des autres Parties. Les Parties devront
alors  se  restituer  les  unes  aux  autres  tous  documents,  fichiers,  matériels  qui  aura  été
communiqué à l’occasion du présent Contrat ou en assurer la destruction à la demande de la
Partie Communicante.

8.3.2. La Partie qui n’aura pas honoré ses engagements sera, par ailleurs, redevable d’indemnités, à
l’égard des autres Parties, en fonction du préjudice subi.



Article 9 – Responsabilité 

Chacune des Parties est tenue de la bonne exécution des obligations mises à sa charge au titre du
Contrat et des engagements postérieurs pris dans le cadre du présent partenariat. En conséquence,
chacune des Parties engage sa responsabilité en cas de non-respect des obligations lui incombant
aux termes du présent Contrat. 

La responsabilité de chacune des Parties est engagée en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution
de ses obligations dans la limite des dommages matériels directs et certains.

Article 10 – Confidentialité

Dans le cadre de l’exécution du Contrat, chacune des Parties pourra avoir accès à des informations à
caractère confidentiel concernant une autre Partie.

Le  présent  engagement  de  confidentialité  restera  en  vigueur  pendant  toute  la  durée  du  Contrat
augmentée d'une durée de deux (2) ans à compter de l'arrivée de son terme ou de sa résiliation
anticipée pour quelque cause que ce soit.

L'obligation de confidentialité est une obligation essentielle du présent Contrat et sa violation est de
nature à entraîner la résiliation du présent Contrat pour faute dans les termes du Contrat. 

10.1. Définition des Informations Confidentielles

Au titre  du Contrat,  le  terme d’« Informations Confidentielles »  désigne  ainsi  toute  donnée,  de
quelque nature ou forme que ce soit, communiquée par les Parties ou disponible dans les Parties,
comprenant l'existence et les termes du Contrat. 

Sans  que  cette  liste  soit  limitative,  sont  considérées  comme  confidentielles  par  les  Parties,  les
informations ou données financières (notamment apports numéraires, apports billetteries et apport en
nature),  juridiques,  techniques,  commerciales,  stratégiques,  ainsi  que  les  bases  de  données
(notamment  celles  contenant  des  données  à  caractère  personnel,  le  cas  échéant)  et  études
transmises ou portées à la connaissance de l’autre Partie dans le cadre de l’exécution du Contrat,
quelle que soit la forme et/ou le support utilisé.

Ne sont pas des « Informations confidentielles » les informations expressément définies comme non
confidentielles par les Parties. Les Parties peuvent, tout au long de la durée d'exécution du Contrat
sur demande des autres Parties, définir une information comme non confidentielle.

10.2. Destinataire et portée de l’obligation de confidentialité

Les  Parties sont  soumises  à  une  obligation  de  confidentialité  concernant  les  Informations
Confidentielles définies au paragraphe « Définition des Informations Confidentielles ».

Les  Parties s'engagent  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  préserver  la  nature
confidentielle de ces Informations et notamment à :

 ne publier ou diffuser aucune des Informations Confidentielles à des tiers, sans accord écrit et
préalable de la Partie émettrice, 

 communiquer, de manière restreinte, les Informations Confidentielles aux seuls membres de
son personnel qui doivent en avoir directement connaissance pour l'application du présent
Contrat et qui sont liées par des obligations de confidentialité,

 ne  pas  utiliser  les  Informations  Confidentielles  à  d'autres  fins  que  celles  prévues  par  le
présent Contrat,

 éviter  toutes  les  transmissions  notamment  par  moyen  électronique,  pouvant  nuire  à  la
protection des Informations Confidentielles,

 prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  préserver  la  nature  confidentielle  des
Informations Confidentielles,

 prendre toutes les mesures permettant d'éviter l'accès et l'utilisation détournée ou frauduleuse
par des tiers des Informations Confidentielles,



 prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  garantir  la  sécurité  des  Informations
Confidentielles, et ce notamment afin d'empêcher qu'elles ne soient modifiées, déformées,
endommagées ou détruites de manière accidentelle ou frauduleuse,

 avertir immédiatement par écrit la Partie concernée, de tout élément pouvant laisser présumer
une violation des obligations découlant du présent article.

10.3. Propriété des Informations Confidentielles

Les Informations Confidentielles transmises aux Parties ou accessibles par les Parties demeurent leur
propriété  exclusive.  La  transmission  des  Informations  Confidentielles  aux  Parties  ne  peut  être
considérée  ou  interprétée  comme  lui  cédant  ou  concédant  un  droit  quelconque  de  propriété
intellectuelle ou de toute autre nature sur les Informations Confidentielles.

10.4. Application de l’obligation de confidentialité à toute personne travaillant pour le compte
des Parties

Les Parties se portent fort du respect par toute personne travaillant pour leur compte de l'obligation de
confidentialité  telle  que définie  au  présent  article.  Il  leur  appartient  de mettre  en œuvre  tous  les
moyens nécessaires pour atteindre ce résultat, tels que notamment :

 faire signer à chacune des personnes affectées à l'exécution du Contrat un engagement de
confidentialité ;

 former ce personnel aux règles à respecter pour garantir l'obligation de confidentialité ;
 communiquer à ce personnel uniquement les éléments strictement nécessaires à l'exécution

de leur mission, en rappelant leur caractère confidentiel.

10.5 Limites de l’obligation de confidentialité

La  présente  obligation  de  confidentialité  ne  s'applique  pas  aux  divulgations  d'Informations
Confidentielles suivantes :

 Les  Parties doivent  justifier  auprès  de  l'administration  fiscale  des  écritures  passées  en
exécution du présent Contrat ; 

 La divulgation est nécessaire pour mettre en œuvre et prouver l'existence de droits en vertu
du Contrat ;

 La divulgation aux Commissaires aux Comptes de chacune des Parties ;
 Lorsque les Parties peuvent apporter la preuve que :

o les informations étaient du domaine public (notamment relatives au savoir-
faire, outils et méthodes relevant de l'état de l'art dans la profession) avant la
date de communication par les Parties, ou y sont entrées par la suite sans
qu'une faute puisse être imputée aux Parties,

o les informations étaient connues des Parties avant leur communication,
o les informations ont été reçues d'un tiers de manière licite, sans restriction et

sans violation du Contrat,
o les informations ont été publiées sans violation du Contrat. 

Article 11 – Force Majeure

En cas de survenance d’un Événement de Force Majeure, à l’exception des obligations de paiement
prévues aux présentes, les obligations du Contrat sont suspendues pendant sa durée de survenance.

La Partie affectée par l’Événement de Force Majeure doit en aviser immédiatement les autres Parties
par écrit avec tous détails utiles sur l’Événement de Force Majeure en cause.

Les Parties sont dégagées de leur responsabilité pour le non-accomplissement de leurs obligations, à
l’exception  des  obligations  de  paiement  prévues  aux  présentes,  en  cas  d’Événements  de  Force
Majeure, étant entendu que la Partie invoquant l’Événement de Force Majeure n’est dégagée de sa
responsabilité  que  pour  la  durée  de  l’Événement  de  Force  Majeure  et  fait  tous  les  efforts
raisonnablement nécessaires pour en limiter l'effet. 

Si l’Événement de Force Majeure devait durer plus de trente (30) jours consécutifs, chaque Partie a la



faculté de mettre fin de manière anticipée au Contrat, par lettre recommandée avec avis de réception,
avec effet immédiat, sans aucune indemnisation de l’une ou l’autre Partie.

Article 12 – Dispositions diverses

12.1. Toute modification du Contrat n’est valablement réalisée que par Avenant. 

12.2.  En cas de difficulté d’interprétation entre l’un quelconque des titres et l’une quelconque des
clauses, les titres seront déclarés inexistants et le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 

12.3.  L'annulation éventuelle  d'une ou plusieurs clauses du Contrat  en application d’une loi,  d’un
règlement ou à la suite d’une décision définitive ne saurait porter atteinte à ses autres stipulations qui
continueront de produire leur plein et entier effet pour autant que l'économie générale de la convention
puisse être sauvegardée. Au cas où l'exécution de l'une ou plusieurs des clauses de la présente
convention serait rendue impossible du fait de son annulation, les Parties tenteront de se rapprocher
afin  d'établir  une  nouvelle  clause  dont  l'esprit  et  la  lettre  seront  aussi  proches  que  possible  de
l'ancienne clause,  les  autres  stipulations  de la  convention  demeurant  en  vigueur.  À  défaut  ou  si
l'économie générale du Contrat s'avérait fondamentalement bouleversée, les Parties pourraient, d'un
commun accord formalisé par écrit, constater la résiliation du présent Contrat dans son intégralité.

12.4. Le fait que l’une des Parties n’ait exigé l’application d’une clause quelconque du Contrat, que ce
soit  d’une  façon  permanente  ou  temporaire,  ne  peut  en  aucun  cas  être  considéré  comme  une
renonciation à ladite clause. 

12.5.  Le présent Contrat ne peut faire l'objet de cession, totale ou partielle, par aucune des Parties,
sauf accord écrit préalable des autres Parties.



Article 13 – Loi application & résolution de litiges

13.1. De convention expresse entre les Parties, le Contrat est régi et soumis au droit français.

Dans le cas où il serait traduit en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en cas de
litige.

13.2.  EN  CAS  DE  SURVENANCE  DE  TOUT  CONFLIT  RELATIF  AU  CONTRAT,  Y  COMPRIS
PORTANT SUR SA VALIDITÉ, FORMATION, INTERPRÉTATION, EXÉCUTION ET/OU CESSATION,
LES PARTIES S’OBLIGENT A NÉGOCIER DANS UN ESPRIT DE LOYAUTÉ ET DE BONNE FOI UN
ACCORD AMIABLE.

LA PARTIE SOUHAITANT METTRE EN ŒUVRE LE PROCESSUS DE NÉGOCIATION DEVRA EN
INFORMER L’AUTRE PARTIE PAR LETTRE RECOMMANDÉE AVEC ACCUSE DE RÉCEPTION EN
INDIQUANT LES ÉLÉMENTS DU DIFFÉREND. 

SI AU TERME D’UN DÉLAI DE TRENTE (30) JOURS, LES PARTIES NE PARVENAIENT PAS À
S’ENTENDRE,  LE  DIFFÉREND  SERA  SOUMIS  A  LA  COMPÉTENCE  DU  TRIBUNAL  DE
COMMERCE DE PARIS. 

Fait à Paris, le

En trois (3) exemplaires originaux

Pour ENERCOOP                                                                  Pour ENERGIE SOLIDAIRE       

Pour le  LE PRODUCTEUR



Annexe 1
signes distinctifs des Parties

Pour ÉNERGIE SOLIDAIRE :

Pour ENERCOOP :

Pour  LE PRODUCTEUR


